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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  06/04/2023 dans l'établissement  EARL
DE LA METAIRIE DE BLAYE implanté BLAYE 22210 Le Cambout.  Cette partie « Contexte et constats
» est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Visite réalisée à la demande du liquidateur, suite aux mises en demeure de février 2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE LA METAIRIE DE BLAYE     
• BLAYE 22210 Le Cambout
• Code AIOT : 0052200492
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Site autorisé en production porcine, en cours de liquidation.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• à compléter
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais 

3     

Étanchéité
des ouvrage
de stockage
d’effluents     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-II     
/     

Lettre de suite
préfectorale     

1 mois

9     
Plan

d’épandage     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,
article 27-2-a     

/     
Lettre de suite
préfectorale     

2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

5     

Stockage des
produits

dangereux
(rétention et

sécurité)     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 15     
/     Sans objet     

6     
Collecte des

effluents     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 23-I     
/     Sans objet     

11     

Formation
des

personnels
(unités de

traitements)     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 28     
/     Sans objet     

13     

Notification
de

changement
notable     

Autre du
15/01/2010, article
Article R512-46-23

du code de
l’Environnement     

/     Sans objet     

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     
Propreté des

locaux     
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 10     

/     Sans objet     

12     
Cessation
d’activité     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 44     

/     Sans objet     
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La SCEA la Métairie de Blaye est en cours de iquidation judiciaire; les derniers animaux devraient
partir courant mai 2023. La station de traitement biologique n'est plus fonctionnelle. Les fosses sont
pleines et l'une au moins semble fissurée. Les lagunes ne sont pas sécurisées. Le site présente 2
points de pollution organique structurelle.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Propreté des locaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.    Toutes dispositions sont prises
aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des rongeurs, ainsi
que pour en assurer la destruction. 
Constats : 
Conforme.
Bien  que  poussiéreux,  le  sous-sol  de  la  FAF  ne  présente  pas  de  risque  actuellement.
Dans l'optique de stopper l'activité du site, il faudra prévoir de supprimer les aliments, afin de
limiter le risque de prolifération de nuisibles.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  équipements  de stockage et  de traitement des  effluents  d'élevage visés à l'article  2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de
garantir  les  mêmes  résultats.

Les équipements de stockage des lisiers  et  effluents  d'élevage liquides  construits  après le 1er
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du
26 février  2002  susvisé  ou présentent  des  caractéristiques  permettant  de garantir  les  mêmes
résultats.
Constats : 
Non-conforme:
Le regard de drain de la fosse Sud est  rempli  d'effluents,  ce qui  signifie  que la fosse est  très
probablement  fissurée.
Les fosses rondes sont pleine d'effluent, sans aucune marge de garde. Cette situation présente un
risque  élevé  de  débordement.
Les lagunes ne sont pas intégralement entourées d'une clôture de sécurité, présentant un risque
pour les personnes et/ou la faune.
Observations : Le  liquidateur  prévoit  la  mise  à l'arrêt  du site,  dans le cadre de la liquidation
judiciaire.
Les effluents devront être exportés du site au plus tard lors du constat de cessation d'activité. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1mois
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N° 5 : Stockage des produits dangereux (rétention et sécurité)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les dispositions  du présent  article ne sont pas  applicables  aux équipements  de stockage des
effluents  d'élevage  et  aux  bassins  de  traitement  des  effluents  liquides.

Tout  stockage  de  produits  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au
moins  égal  à  la  plus  grande  des  deux  valeurs  suivantes  :
-  100  %  de  la  capacité  du  plus  grand  réservoir  ;
-  50  %  de  la  capacité  globale  des  réservoirs  associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des  fluides.  Il  en est  de même pour son dispositif  d'obturation qui  est
maintenu  fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.

L'étanchéité  du  (ou  des)  réservoir(s)  associé(s)  peut  être  contrôlée  à  tout  moment.

Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes  au  présent  arrêté  ou  sont  éliminés  comme  les  déchets.

Les réservoirs  ou récipients contenant  des produits  incompatibles ne sont pas  associés à une
même  rétention.

Le stockage de liquides inflammables,  ainsi  que d'autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou
assimilés.

Lorsque  les  stockages  sont  à  l'air  libre,  les  rétentions  sont  vidées  dès  que  possible  des  eaux
pluviales  s'y  versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir  recueillir  les  eaux  de  lavage  et  les  matières  répandues  accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : 
Non conforme: des bidons de produits divers (huile, complément alimentaire,...) sont stockés sans
protection.
Observations : Tous les produits à risque doivent être stocké dans un local fermé à clef. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux
de collecte des  effluents  d’élevage est  tenu à  disposition de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées.
Constats : 
Non-conforme:
- un trou rectangulaire, sans imperméabilisation et à proximité des lagunes de la station, est rempli
de  liquide  comportant  de  la  matière  organique.  Le  contenu s'infiltre  en  continu  dans  le  sol,
constituant  une  source  de  pollution.
- du liquide très chargé provenant de la fosse segmentée (utilisée pour stocker de l'aliment) est
déversé en grande quantité au pied de cette fosse, dans un trou creusé volontairement à cet effet.
Cette situation a déjà constatée en octobre 2022, sans action corrective à ce jour.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-a
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  plan  d'épandage  répond  à  trois  objectifs  :
- identifier les surfaces épandables exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient
bruts,  y  compris  ceux  épandus  par  les  animaux  eux-mêmes,  ou  traités  ;
- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux
eux-mêmes, de ces effluents ;
Constats : 
Non conforme: le plan d'épandage figurant au dossier ICPE n'est plus à jour.
Observations : Dans le cadre de la liquidation judiciaire et en vue d'arrêter l'activité d'élevage, les
effluents devront être évacués du site en totalité. Les bordereau de transfert auprès de prêteurs
de terre et le cahier de fertilisation 2023 seront transmis au service ICPE. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 2mois
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N° 11 : Formation des personnels (unités de traitements)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le présent article s'applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de
traitement  des  effluents  d'élevage.

Avant le démarrage des installations de traitement, l'exploitant et son personnel sont formés à la
conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident. La conduite des installations de traitement est
confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue en la matière.

Les équipements de traitement et/ou de prétraitement et  d'aéro-aspersion sont correctement
entretenus.

L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de
traitement des effluents d'élevage permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient
les  types  d'effluents.

Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents
d'élevage, l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des
effluents  le  temps  nécessaire  à  la  remise  en  fonctionnement  correcte  de  l'installation.

Tout équipement de traitement et d'aéroaspersion est équipé d'un dispositif d'alerte en cas de
dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié
à l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, et les solutions alternatives de
traitement  mises  en  œuvre  sont  mentionnées.

Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres
agricoles  en  respectant  les  dispositions  des  articles  27-1  à  27-5.

Pour  prévenir  les  pollutions  accidentelles,  l'exploitant  est  tenu  :
- de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de
contenir ou collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements
de  traitement  ;  cette  disposition  n'est  pas  applicable  aux  installations  existantes  ;
- d'installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d'alerte en cas de
dysfonctionnement  ;  cette  disposition  n'est  pas  applicable  aux  installations  existantes  ;
- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d'aéroaspersion ou de ferti-
irrigation de l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du circuit
ou d'arrêt anormal du déplacement du dispositif d'aspersion) ; cette disposition est applicable aux
installations  existantes  à  compter  du  1er  janvier  2018).

Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.
Constats : 
Non  conforme:  
La station n'est plus fonctionnelle. La notification d'accident / incident n'a pas été réalisée. Le
lisier  n'est  plus  traité.
La centrifugeuse ne semble pas avoir été utilisée récemment.
Observations : Considérant le défaut de fonctionnement de la station, l'exploitant est invité à
déposer une demande de dérogation au SOT (seuil d''obligation de traitement) pour la campagne
2023. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 12 : Cessation d’activité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 44
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application
des  articles  R.  512-39-1  à  R.  512-39-5  et  R.  515-75  du  code  de  l'environnement  lorsqu'une
installation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il
ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage
futur  du  site  compatible  avec  un  usage  agricole,  sauf  lorsque  l'arrêté  préfectoral  en  dispose
autrement.
Constats : 
Conforme à ce stade.
Observations : La cessation d'activité étant imminente, dans le cadre de la liquidation judiciaire,
l'exploitant devra prendre en compte les prescriptions liées à la cessation d'activité. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 13 : Notification de changement notable

Référence  réglementaire  : Autre  du  15/01/2010,  article  Article  R512-46-23  du  code  de
l’Environnement
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation projetée
mentionné au 8° de l'article R. 512-46-4, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du
préfet avec tous les éléments d'appréciation.
Constats : 
Non-conforme:
Le  site  ne  fonctionne  plus  selon  son  arrêté  préfectoral:
-  le  plan  d'épandage  n'est  plus  à  jour
-  la  station  de  traitement  des  effluents  n'est  pas  opérationnelle
- une partie des bâtiments d'élevage n'est plus opérationnelle
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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